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Photo 1 : Débarquement 1915 à Rouen d’immenses bandes des chèvres des colonies pour 

nourrir les soldats musulmans des armées coloniales (Jurjanz et Marquart, 2009)

Photo 2 : Le berger communal rassemble au son d’une trompe le bétail des gens du village de 
Soultzeren pour les amener paître (fin des années 40) (Jurjanz et Marquart, 2009)
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UN PEU D’HISTOIRE…

Avant d’ entrer dans les détails de l’étude, il semble intéressant d’exposer un bref historique 

de cette population caprine, la chèvre de Lorraine, qui aurait sans doute disparue depuis 

quelques temps sans la volonté et la passion de certains éleveurs ou amateurs. 

Si l’on remonte assez loin dans l’histoire, la chèvre de Lorraine trouve ses origines dans les 

échanges de bétails qui avaient lieu lors de passages de « caravanes » transitant par la 

Lotharingie (civilisation arabo-andalouse) au moyen âge, mais aussi lors du ravitaillement des 

troupes musulmanes sur les fronts de combats pendant la première guerre mondiale (photo 1). 

Le passé industriel de la Lorraine en fait une région où l’agriculture familiale et vivrière était 

très présente, et donc favorable à l’élevage de quelques chèvres.  

Les expéditions coloniales de la fin du 19ème siècle ont également rapporté beaucoup de races 

exotiques que la Société Régionale d’Acclimatation de l’Est de la France tentait de croiser 

avec des races locales pour les améliorer. C’est de cette façon que des chèvres nubiennes 

furent introduites en station dans des fermes lorraines vers 1855 (Laneuville, Nomeny, 

Epinal…). La couleur herminée qui domine dans la population aujourd’hui proviendrait de 

cette introduction.  

Jusqu’au début des années 50, l’élevage des chèvres en Lorraine était réservé aux « petites 

gens ». Leur lait servait de complément aux enfants et aux petits des autres animaux 

domestiques. Ces chèvres étaient d’ailleurs parfois qualifiées de « chèvre à mémère ». Elles 

étaient chaque jour rassemblées par le chevrier du village qui les emmenait paître (photo 2). 

C’est à partir de ces animaux là que D. Meyer forma son troupeau dans les années 60. Il 

passait alors dans les villages pour acheter ces chèvres dont les gens se débarrassaient. La 

population a alors failli disparaître par absorption avec des Alpines, heureusement, le zoo de 

Haye possédait quelques spécimens et J.J. Marquart s’installa en 1978 avec 8 chèvres et un 

bouc de Lorraine. C’est ce petit troupeau qui constitue aujourd’hui l’une des bases de la 

généalogie. 

Au début du 20ème siècle on dénombrait 120000  chèvres communes dans les trois 

départements d’Alsace/Lorraine. Cent ans plus tard, en 2006, des étudiants de l’ENSAIA 

recensent 78 individus dits « lorrains », et permettent de fédérer passionnés, agriculteurs ou 

simples amateurs autour de cette chèvre en péril. Fin 2007, l’association « Les amis de la 

chèvre de Lorraine » est créée et compte aujourd’hui 44 membres. 
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1. CONTEXTE

Dans le paysage agricole français, l’élevage caprin reste minoritaire. On comptait environ 

6000 élevages caprins professionnels en 2005. L’effectif total se situe autour de 800000 têtes 

réparties dans des élevages de 100 à 200 chèvres (service économique de l’institut de 

l’élevage – réussir la chèvre N°285 mai/juin 2008). 99% du cheptel français est constitué de 

chèvres de races « Alpine » et « Saanen », qui ont pris leur essor dans les années 60/70. 

Toutes les autres races caprines sont considérées comme des races locales et/ou rares. 

Les programmes de conservation en espèce caprine ont commencé plus tard que pour les 

bovins et les ovins. Cette espèce ne semblait présenter un réel intérêt aux yeux des 

zootechniciens et des politiques. Les chèvres communes n’ont donc bénéficié d’aucun soutien 

technique ou politique pendant longtemps et n’ont jamais suscité de volonté de 

« standardisation ». Ceci explique la forte variabilité phénotypique au sein de ces populations 

(Danchin-Burge, 2006 ). C’est pourquoi on parle aujourd’hui plus de « population » et non de 

« race ». Aujourd’hui, sept « races » suivent officiellement des programmes de conservation, 

sous la responsabilité de l’institut de l’élevage : la Rove, la chèvre des fossés, la Poitevine, la 

Provençale, la Pyrénéenne, la chèvre du Massif Central et la chèvre des Savoies. Seulement 

cinq sont accréditées comme races par le ministère de l’agriculture. Pour chacune d’entre 

elles, un livre généalogique est tenu à jour. Le but de ces programmes de conservation, en 

plus d’un recensement, est aussi de pouvoir conseiller les éleveurs pour le choix des 

reproducteurs afin de conserver une bonne variabilité génétique. 

L’association compte aujourd’hui 44 membres, et regroupe environ 250 individus vivants 

(215 femelles et 30 mâles) répartis chez des éleveurs professionnels ou amateurs et chez des 

passionnés. 495 individus sont enregistrés dans le fichier généalogique. Les enjeux actuels de 

l’association consistent d’abord à continuer de fédérer les membres, à tenir précisément le 

fichier généalogique et à mettre en place les bases d’un standard de race dans un objectif 

d’une future (lointaine) reconnaissance. Enfin, l’association doit « veiller » au bon 

développement de la population. Elle doit faire connaître cette population et provoquer une 

prise de conscience de la société. Aucun état des lieux sur les données généalogiques de cette 

population n’a aujourd’hui été fait, la valeur de cette information n’est pas connue. Or cette 

information constitue la base vers une reconnaissance de cette race et permettra de crédibiliser 

notre action avec des données quantitatives. C’est dans ce cadre là qu’il était nécessaire de 

réaliser dans un premier temps un état des lieux de l’information généalogique, puis les bases 

d’un plan d’accouplement du cheptel pour assurer le maintien et le développement de cette 

population encore peu connue.    
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2. MATERIEL ET METHODE 

2.1 LE FICHIER GENEALOGIQUE 

Les données généalogiques sont issues du fichier mis à jour depuis 2007. Le fichier 

comprend tous les animaux dits « Lorrain » recensés sur le terrain ainsi que leur filiation, 

quand elle est connue. Toutes les données concernant la filiation sont des données « à dire 

d’éleveurs ». Pour l’instant le fichier généalogique ne contient pas d’informations sur les 

performances des individus, aucun éleveur n’étant au contrôle laitier (un éleveur 

seulement a pratiqué un contrôle laitier simplifié en 2008). Il contient les informations 

administratives et phénotypiques quand l’éleveur les transmet. L’actualisation est réalisée 

annuellement après réception des fiches d’élevage mises à jour par les éleveurs. Des 

actualisations sont nécessaires, également au jour le jour, notamment dans notre cas, car 

l’association accueille beaucoup de nouveaux adhérents avec des animaux inconnus 

jusqu’alors. Le premier comptage a eu lieu en 2006, où 78 femelles avaient été 

inventoriées. Aujourd’hui, le fichier généalogique contient 495 individus (vivants et 

ancêtres) dont 215 femelles vivantes et environ 30 mâles vivants. 

2.2 METHODE D’ANALYSE DU FICHIER GENEALOGIQUE  

Les méthodes d’analyse de la variabilité génétique utilisées pour mon étude ont été 

décrites par Boichard et al. (1996, 1997). Ces analyses ont déjà été publiées pour des races 

bovines à faibles effectifs (Avon, Danchin Burge, 2006) et des races caprines qui suivent 

des programmes de conservation (C. Danchin Burge, E. Verrier, 2008). Le fichier 

généalogique est analysé par le logiciel PEDIG (Boichard, 2002). Avant d’utiliser les 

programmes de ce logiciel, il est nécessaire de recoder tous les animaux présents dans le 

fichier généalogique. Dans notre cas, chaque animal a obtenu un numéro d’identification 

comportant les 3 premières lettres de son nom, les deux derniers chiffres de son année de 

naissance et les deux chiffres de son département de naissance, plus des modalités 

supplémentaires lors de doublons ou d’animaux anonymes. Le logiciel recode ensuite les 

animaux à sa façon. 

L’information génétique contenue dans le fichier généalogique étant parfois limitée, en 

effet, les éleveurs n’ont pas toujours toutes les informations, et des animaux « Alpins » ou 

« Saanen » étant maintenu pour l’instant dans le fichier, on veillera à être prudent dans 

l’interprétation de nos données.  

3 
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A l’heure actuelle, sur 416 individus (hors ancêtres fondateurs) du fichier généalogique, 

52 ont leur mère « Alpine », 16 ont des pères « Alpins » et 7 ont leurs deux parents alpins. 

Sur les 416 individus (hors ancêtres fondateurs), 38 n’ont qu’un parent connu et 13 ont 

une ascendance complètement inconnue.  

3. RESULTATS 

3.1 QUALITE DE L’INFORMATION GENEALOGIQUE 

Pour ancrer l’étude dans l’actualité des programmes de conservation caprins, nous avons 

choisi de comparer, quand cela est utile, nos résultats avec d’autres races à faibles 

effectifs : la chèvre des fossés, la Poitevine et la Provençale. (Danchin Burge, Verrier, 

2008).  

Pour caractériser le niveau de qualité des informations généalogiques, il faut calculer 

« l’équivalent nombre de générations connues » (EqG) sur la population femelle de 

référence. Dans notre cas, il a été décidé de prendre toute les femelles nées dans l’année à 

partir de 2003 pour des raisons d’effectifs suffisants (les années précédentes étaient moins 

utilisable dans ce cadre). Nous remarquons qu’entre 2003 et 2008, l’EqG des femelles 

« Lorraines » varie très peu (entre 2,3 et 2,8) (tableau 1- annexes exemples 2,3). Si le 

fichier généalogique était « parfait », une augmentation du nombre de génération connue 

serait observée. Chez la « Poitevine », nous observons aussi une très faible augmentation 

entre la période 93-96 et 03-06 (de 4,1 à 4,9), alors qu’il est considéré que 10 ans 

représente 3 générations chez les caprins. Chez la chèvre des fossés, l’EqG est également 

très faible (2,7), chez la « Provençale » il est légèrement plus élevé (3,7). Notre population 

Lorraine semble donc bien s’intégrer dans le « modèle » généalogique des races à faibles 

effectifs. A titre d’information, chez les grandes races bovines laitières, l’EqG est de 4,59 

(Danchin Burge, Avon, 2006). 

Dans notre cas, l’EqG est faible du fait de l’extrême « jeunesse » du fichier généalogique, 

et de l’enregistrement encore récent de certains fondateurs. Ce faible chiffre peut être 

également dû à des « trous » d’informations pendant certaines période avant 2003. C’est 

d’ailleurs le cas chez la « Poitevine » (Danchin Burge, Verrier, 2008). 

4 
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3.2 PROBABILITE D’ORIGINE DES GENES 

Dans la population Lorraine, nous remarquons un très faible nombre d’ancêtres fondateurs 

(11) (tableau 2 – annexes exemple 4), et 5 d’entre eux sont « responsables » de plus de 

50% des gènes de la population de références (née après 2003). Les chiffres de la 

population Lorraine se rapproche de ceux trouvés chez la « Provençale » et chez des races 

bovines à faibles effectifs (armoricaine, casta…) (Danchin Burge, Avon, 2006).  

Chez la chèvre des fossés, les élevages étaient de faible taille et assez « éparpillés », le 

nombre de femelles par mâle en activité était également assez faible (3 en 2000, 6 en 

2006), ces éléments permettent de comprendre les 41 ancêtres fondateurs (plus il y a de 

mâles par femelles, plus le nombre d’ancêtres des générations suivantes augmente) . Pour 

la « Provençale », il s’agissait d’élevages professionnels avec des troupeaux plus 

conséquents avec plus de femelles pour chaque mâle en activité (45 en 2006) en outre, les 

éleveurs utilisaient souvent les boucs nés sur leur ferme et échangeaient peu, d’où un 

faible nombre d’ancêtres fondateurs. 

Dans le cas de notre population, l’interprétation semble moins aisée et catégorique. Il y 

avait très peu d’élevages professionnels et de nombreux individus « isolés » chez des 

amateurs et des passionnés. Il ne faut pas perdre de vue qu’il restait un nombre très réduit 

d’individus dits « Lorrains » il y a 20 ans (moins de 20), et que dans beaucoup de cas, du 

sang alpin avait été largement introduit. Ce faible nombre d’ancêtres fondateurs provient 

donc d’un manque relatif d’information mais aussi, pendant certaine période, de 

l’utilisation récurrente des même boucs. Cela dit, aujourd’hui, on compte 7 femelles 

vivantes pour 1 bouc en activité, et depuis 2003, le nombre d’ancêtres par femelle a 

régulièrement augmenté ( de 12 à 35 – voir tableau 1) . 

5 
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3.3 CONSANGUINITE ET PARENTE 

Il semble à nouveau nécessaire de préciser que du fait de nombreuses données manquantes 

dans notre généalogie, il faut être prudent dans l’interprétation des résultats qui vont 

suivre.  

Comparer la consanguinité de la population des femelles vivantes avec le coefficient de 

parenté de leurs parents permet de montrer si cette consanguinité est causée par une 

variabilité génétique « naturellement » faible de la population ou par les pratiques 

d’élevage en matière de reproduction. Chez la chèvre des fossés, où l’un des éleveurs 

« fondateurs » pratiquait de nombreux accouplements consanguins pour uniformiser et 

« fixer » son troupeau (Danchin Burge, Verrier, 2008), un fort taux de consanguinité est 

observé ainsi qu’une faible parenté entre leurs parents, il semble flagrant que les pratiques 

de cet éleveur sont responsables de tels chiffres (l’accouplement des parents aurait du 

donner des individus peu consanguins). Dans le cas des chèvres de Lorraine, une 

consanguinité moyenne des femelles vivantes presque identique au coefficient de parenté 

moyen (assez élevé) de leurs parents (tableau 3) est observée. Ceci est dû au fait que la 

population d’origine était déjà assez consanguine avec un nombre très limité de fondateurs 

(donc une variabilité génétique « naturellement » faible). Les effectifs étant tombés 

tellement bas au début des années 90, on ne peut pas reprocher à tels ou tels éleveurs 

d’avoir pratiqué des accouplements consanguins. Il est par contre très rassurant d’observer 

que la consanguinité moyenne entre les femelles « Lorraines » vivantes n’est pas plus 

élevée que le coefficient de parenté moyen entre leurs parents, cela démontre que ceux-ci 

ont fait preuve d’intelligence dans la gestion du cheptel. A eux maintenant « d’améliorer » 

ces chiffres grâce à un plan d’accouplement raisonné. 

6 
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3.4 PROPOSITION D’UN PLAN D’ACCOUPLEMENT RAISONNE 

Au vu des informations analysées précédemment, de la jeunesse de l’association, et des 

données généalogiques manquantes, il semble encore un peu tôt de proposer un plan 

d’accouplement fiable à 100%. Il faudra également veiller à ne pas trop bousculer les 

éleveurs dans leurs habitudes, mais plutôt à les inciter progressivement à suivre nos 

conseils. Dans certains cas, les éleveurs, face aux contraintes trop nombreuses, ne jouent 

plus le jeu de l’association, et la conservation de la population n’en ressort 

qu’endommagée. 

Nous proposerons donc un plan d’accouplement sous forme de conseils individuels aux 

éleveurs, à l’aide d’un tableau avec pour l’instant deux codes couleurs. 

Il s’agit de tableaux croisés, avec en colonnes les mâles ou groupes de mâles intéressants 

et en ligne les femelles des différents élevages. Dans chaque case on pourra lire le 

coefficient de parenté moyen entre les femelles de Mr X. et le mâle Y (tableau 4 – 

annexes exemple 1). Le coefficient de parenté moyen de la population enregistrée dans le 

fichier généalogique est de 4,3 % (écart type 5,9). Pour commencer, nous avons choisi 

d’encourager les accouplements avec un coefficient de parenté inférieur ou égal à 4% (+/- 

un écart type)   (Danchin Burge, information personnelles, 2009), pour les accouplements 

avec un coefficient de parenté supérieur à 9%, nous signalerons un « risque » plus fort de 

consanguinité et donc de perte de variabilité génétique. 

4. DISCUSSIONS 

Lorsqu’à la fin des années 90 un peu moins de 20 individus dits « lorrains » furent 

répertoriés, la situation de cette population était plus que critique. Quand le troupeau de 

J.J. Marquart fut scindé en deux, les 2 éleveurs « repreneurs » ont eu la lourde tâche de 

tenter la sauvegarde de cette chèvre, mais face à de forts risques liés à la consanguinité, ils 

n’ont pu éviter d’introduire des animaux de race « Alpine » ou « Saanen ». Cette pratique, 

qui peut paraître absurde ou dangereuse dans le cas de race à grands effectifs, peut 

s’avérer le dernier recours pour la survie d’une population en voie d’extinction. Et, on 

peut dire qu’aujourd’hui, sans les « Alpines » ou les « Saanen », la chèvre de Lorraine 

serait sans doute éteinte. Mais ceci nécessite un encadrement, et la population a fait un 

grand pas vers sa survie (encore fragile) depuis 2007 et la création de l’association. 

Depuis sa création, et la « mise en contact » des éleveurs, l’arrivée de « nouveaux », les 

éleveurs s’échangent plus de boucs et communiquent plus facilement. A l’heure actuelle,  
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certains éleveurs veulent même renouveler leur troupeau d’ « Alpine » en troupeau 

« Lorrain ». Il faut noter la volonté des éleveurs professionnels qui n’ont pas hésité à 

prendre un bouc Lorrain sans avoir aucune idée de ses performances laitières ! Les efforts 

de l’association en terme de promotion de la population, sur des manifestations agricoles, 

sur internet ou au parc de la pépinière portent peu à peu leurs fruits. 

Quand la qualité de l’information généalogique du cheptel est évaluée aujourd’hui, nous 

nous apercevons, dans la limite des données recueillies, que la situation est correcte et 

voisine de certaines autres races caprines ou bovines suivant un programme de 

conservation. Ces résultats sont donc encourageants pour l’avenir, mais il faudra 

d’avantage de données généalogiques et une meilleure « assiduité » des éleveurs quant à 

la bonne tenue du cahier d’élevage, à l’utilisation d’un seul bouc à la fois, à la traçabilité 

des animaux, etc…La population est loin d’être sauvée, ne le perdons pas de vue. 

5. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Les résultats obtenus dans cette étude nous permettent aujourd’hui de proposer des 

conseils simples aux éleveurs qui le souhaitent pour qu’ils puissent réaliser des 

accouplements « générateurs » de variabilité génétique. Des plans d’accouplements 

complexes, de type rotationnel par exemple, seraient inenvisageables aujourd’hui. D’une 

part à cause des limites de nos données généalogiques mais aussi en termes d’acceptation 

par les éleveurs. L’association n’existent que depuis un an, les éleveurs, ont, pour la 

plupart, leurs habitudes et les noyer sous les contraintes aurait des effets plus que néfastes. 

Gérer une population en conservation, c’est avant tout gérer des hommes et femmes 

éleveurs, qui, pour certains vivent de leurs production. Il faut savoir être à l’écoute et 

consensuel, sans pour autant laisser « l’anarchie » s’installer (chaque éleveur a sa propre 

idée, sa propre méthode, etc…).  Aujourd’hui, beaucoup de travail doit être encore fait 

quant à l’élaboration du standard de race (une méthode de « sélection » des individus les 

plus « typés Lorrains » a déjà été mis à l’essai en 2009 – voir annexes). Insérer les 

pratiques d’élevage dans le standard est une idée qui a émergé en 2008, mais sous quelle 

forme ? L’intégration des performances laitières dans les données recueillies chez les 

éleveurs serait une belle avancée mais nécessite beaucoup de volonté et de « précision », 

cependant l’idée suit son cours, et il est d’ores et déjà probable que le nombre d’éleveurs 

au « contrôle laitier » cette année sera supérieur à 1. Le nombre croissant d’adhérents à 

l’association est un signe de bonne santé, souhaitons que cela perdure.                 
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Maria - Une chèvre de Lorraine (Jurjanz, 2008) 

Mirage - Un bouc de Lorraine (Jurjanz, 2008) 
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Il n’y a aucune clause géographique. Les chèvres de Lorraine peuvent être élevées 

partout. Il faut se démarquer des grandes races  (ont été citées : Saanen, Alpine, Rove) et 

le polymorphisme est une des principales caractéristiq ues… 

.���������������/�������.����������

L’idée est d’attribuer ce label aux animaux qui ont d’un côté un lien génétique avec la 

population d’origine  et notamment le troupeau de JJ Marquart et de l’autre côté les 

caractéristiques phénotypiques associées  à ces animaux. Ces deux éléments sont à 

valider pour chaque animal proposé par son éleveur. Les animaux reconnus « lorrain » sont 

classés en 4 catégories en fonction de leur ascendance avec le troupeau original et de leur 

phénotype. Ce classement permet de conserver un large panel d’individus et d’évoluer 

génération par génération vers le type le plus emblématique. Cependant l’éleveur garde la 

possibilité de composer son troupeau d’animaux plus variés à condition de respecter une 

ascendance lorraine et un phénotype loin des grandes races dont nous voulons nous 

démarquer. 

Le lien génétique  avec la population d’origine doit être consigné par une filiation clairement 

établie, c’est-à-dire père et mère de l’individu identifiés avec certitude. Attention aux 

troupeaux avec plusieurs boucs en lutte ! Comme dans les races reconnues, un individu 

avec une filiation douteuse est à refuser. 

Le phénotype  est jugé lors d’un pointage par 3 juges (évaluation de <5 animaux peut être 

validée par 2 juges) selon les grilles d’évaluation (cf à la fin du document). A l’heure actuelle, 

nous nous servons principalement des caractères de couleur de la robe et des signes 

typiques des grandes races afin de déterminer les catégories de chèvres de type « lorrain » 

(A à D) ou des chèvres « hors catégorie » et donc non lorraines. 

La « méthode des catégories » a été proposée par L. Jubert et retravaillée en AG. 

Le caprin de type « lorrain »

Dans la catégorie A  rentrent les animaux à robe herminée grise (de très claire à très 

foncée). Les poils ras sont à éviter et les animaux à poils au moins mi-longs sont à 

privilégier. Les animaux n’ont pas de signes s’apparentant aux grandes races comme le trait 

alpin ou la barrette poitevine.  
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Cependant un défaut peut être compensé si au moins un des parents est en catégorie « A » 

(et l’autre au minimum C). 2 défauts sont compensés si les deux parents sont en catégorie 

« A ». 

Remarques : les animaux A+ seront les individus clairement typés « Lorrain » avec une 

ascendance parfaite (les deux parents sont A). Ces animaux seront considérés comme 

ayant fixés définitivement le type. 

Dans la catégorie B  rentrent les animaux ne correspondant pas à la catégorie A car leurs 

défauts n’ont pas été compensés par l’ascendance. Les éventuels défauts supplémentaires 

peuvent être compensés par une ascendance de catégorie A ou B. Son ascendance directe 

permet d’établir un lien génétique avec la population originelle, au moins sur une des deux 

branches (mâle ou femelle). 

Dans la catégorie C  rentrent les animaux ne correspondant pas à la catégorie B mais ces 

animaux ont des robes avec au moins UN caractère « lorrain » isolé, c'est-à-dire, des poils 

mi-longs, une jupe, une moucheture. Le défaut d’une robe unie peut être compensé par des 

parents de catégories A ou B. Par ailleurs, son ascendance directe permet d’établir un lien 

génétique avec la population originelle au moins sur une des deux branches (mâle ou 

femelle). 

Dans la catégorie D , l’animal n’exprime pas le phénotype recherché, même partiellement. 

Cependant son ascendance directe permet d’établir un lien génétique avec la population 

originelle. Ses ancêtres seront dans la majorité des cas inscrits dans les catégories 

supérieures car leur filiation les lie à la population originelle. 

����������%�������;�

A * A     = si l’animal n’a aucun défaut :     A+  

s’il y a 1 ou 2 défauts :      A 

A * B         

          si l’animal est bien typé lorrain (ou max. 1 seul défaut) =  A   

A * C                          

B * B     = B ou C suivant ses caractères 

A+ * A+  = considéré comme lorrain fixé 
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tous les autres, qui n’ont pas d’ascendance lorraine connue 

Cette méthode concerne strictement la robe des animaux. Cependant les 

performances laitières, fromagères, CAEV, gabarits des animaux devraient aussi être 

renseignés sans qu’ils interviennent dans le classement. 

�

&��

�0�$F�7
,������

Cette grille de notation permettra de « juger » chaque individu sur un canevas identique. 

Ainsi les informations peuvent aussi être utilisées après une modification éventuelle des 

critères dans le futur. Deux types de fiches ont été réalisés : une simplifiée pour les 

chevreaux et une autre plus complète pour les adultes (>2 ans). Dans le cas des chevreaux, 

le classement sera considéré comme présumé  « Lorrain » ou présumé  « hors catégorie ». 

La notation d’un animal se fera donc sur demande de l’éleveur avec 2 « juges-adhérents » 

mais extérieurs à l’exploitation pour assurer une certaine objectivité. La notation par un seul 

juge extérieur est valide dans le cas d’un lot de moins de 5 individus.  

Elle n’est en rien une définition du standard, mais  un outil de départ pour recenser les 

caractères phénotypiques d’un animal. Cette fiche d ûment signée par tous les juges 

présents doit être retournée à l’association afin d e valider le classement. Le 

classement validé sera inscrit sur la fiche de l’él evage détenteur de l’animal dans la 

ligne le concernant. 
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